
 

Activité libérale de masseur-kinésithérapeute  
Cabinet de kinésithérapie de Lus-la-Croix-Haute  

 

La maison médicale de Lus-la-Croix-Haute, village de moyenne montagne situé à la jonction 
de la Drome, de l’Isère et des Hautes alpes, cherche un(e) kinésithérapeute pour succéder 
à une professionnels dont le départ à la retraite est prévu dans le courant de l’année 2021.   
 

Le cadre d’exercice 
 

Lus-la-Croix-Haute est une commune touristique de moyenne montagne, composée d’un village 
et d’une vingtaine de hameaux. Son altitude varie de 1000 m au village à 2453 m au Rocher rond, 

point culminant du département de la Drôme. Elle comprend le site classé du vallon de la Jarjatte, 
plusieurs zones riches en faune et en flore préservées par le programme européen Natura 2000, et 

fait partie du Parc régional du Vercors. 

Lus-la-Croix-Haute est située à : 
 49 km / 51 min de Gap 

 46 km / 54 min de Die 

 76 km / 1h10 de Grenoble 

En saison estivale et hivernale, son activité touristique se déploie autour de multiples loisirs de nature, 
promenades familiales, randonnées, VTT, escalade, ski alpin et nordique, raquettes. Une offre de 

restauration et d’hébergement variée y est proposée, conférant une dynamique forte à la commune. 
 

Lus-la-Croix-Haute compte 527 habitants et offre de nombreux services quotidiens :  

 Ecole maternelle et primaire, micro-crèche et accueil de loisirs 

 Commerces de proximité, agence postale 

 Gare SNCF avec liaisons régulières vers Grenoble et Gap notamment 

La ville la plus proche réunissant une palette complète de commerces et services (grande distribution, 

banques, collège, etc..) est Veynes (3 200 habitants), située à 25 km / 27 min. 
 

Le poste 
 
Le local de kinésithérapie est constitué de 2 pièces installées dans une maison médicale 

communale réhabilitée, accessible aux personnes en situation de handicap. L’équipe thérapeutique 
est actuellement formée d’un médecin, d’une kinésithérapeute-ostéopathe, de 5 infirmiers et d’une 

psychologue travaillant en collaboration. La location est régie par une société civile de moyens (SCM) 

constituée par les thérapeutes. 
Le développement de l’activité de kinésithérapie à domicile est possible ; en effet celle-ci est 

actuellement assurée par 2 kinésithérapeutes extérieurs à la commune. 
Un bel appartement communal attenant, comprenant séjour, cuisine, 5 chambres, terrasse et 

jardin, pouvant intéresser une famille est disponible prochainement. 

 

Contacts 
 
Brigitte Desrayaud, kinésithérapeute : 06 18 10 36 11 / brigitte-desrayaud@wanadoo.fr 

Une aide peut être proposée par la Communauté des communes du Diois et la commune de Lus-la-

Croix-Haute pour les diverses démarches liées à une installation sur le territoire : 
sonia.rochatte@paysdiois.fr  
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